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Communiqué au Conseil Municipal du 12 janvier 2012, en réponse à la lettre 
ouverte de Monsieur Robert MARTIAL, Conseiller Municipal d’opposition. 
 

                                                              °°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°° 
Monsieur Robert MARTIAL vous a communiqué la copie du courrier qu’il m’a adressé le 05/01/2012 
et il m’apparaît nécessaire de préciser les choses suivantes : 
 

- Il n’y a jamais eu d’ambiguïté et ce sont bien les Élus du groupe majoritaire qui refusent de 
céder gratuitement et sans contrepartie les terrains aux bailleurs sociaux. 
    - En ce qui concerne le Clos d’Alencourt, nous ne concevons pas que ce soit aux contribuables 
Chazéens de faire cadeau de 300 000 € de terrains pour construire des logements dont ils ne 
pourront que rarement bénéficier (30 %), ce qui représenterait 200 € par foyer fiscal. 
    - Quant à mon absence à la Fête Médiévale, Monsieur Robert MARTIAL a l’outrecuidance de 
commenter et de critiquer ma vie privée. Personnellement je n’en parle jamais et j’ai le droit d’en 
avoir une, comme tout un chacun, et je ne fais jamais aucun commentaire ni ne porte quelque 
jugement que ce soit sur la vie privée des uns et des autres. 
La date de la Fête Médiévale a été fixée postérieurement à la décision d’un rendez-vous familial en 
Charente Maritime, décidé deux ans auparavant. Le Président de l’Association a été informé 
plusieurs mois avant que je ne serais pas présent ce jour là. 
Plusieurs de mes adjoints et moi-même avons consacré beaucoup de temps et d’énergie pour que la 
Municipalité apporte un concours efficace à cette manifestation et nous n’en recherchons aucune 
gloriole ni aucune retombée politique. 
J’ai effectivement participé au vin d’honneur de la place de la Platière à l’invitation du Président de 
l’Association, Monsieur André ABEILLON, et il n’y avait aucune raison pour que je ne sois pas là 
pour remercier et féliciter tous les bénévoles qui y  participaient. 
Je serai également présent avec d’autres Élus lors de la projection du samedi 21/01/12 dans la 
mesure de nos disponibilités respectives. 
 

Nous n’avons donc aucun reproche ni aucune leçon à recevoir de qui que ce soit et surtout pas d’un 
Élu d’opposition qui ne se prive pourtant pas d’être absent pendant des semaines pour des raisons 
personnelles ou familiales, ce qui est son droit légitime. 
 

Nous n’avons jamais fait aucun commentaire et les Élus d’opposition sont donc priés de faire de 
même et de cesser de tenir des propos diffamatoires, tant à mon égard qu’à l’égard des Élus du 
groupe majoritaire. 
 

Pour ce qui concerne le ballotin de chocolat, il accompagnait mes vœux aux membres du CCAS et il 
ne s’agissait que du plus élémentaire savoir vivre en cette période de fêtes, à l’égard de non Élus 
et d’Élus qui siègent dans cette instance sociale. 
 

Monsieur MARTIAL, vous avez pourtant accepté ces chocolats en 2009, 2010 et 2011  
sans aucun état d’âme ???...   
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JOURNÉE DE L’ENVIRONNEMENT 
Date à retenir : Samedi 31 mars 2012.  
Les détails de cette opération vous seront 
communiqués dans la prochaine lettre 
d’information.  
 

DON DU SANG 
La collecte de sang du 28 décembre 2011 a 
été une réussite : 76 donneurs se sont 
présentés et 66 ont pu être prélevés.  
Nous comptons 13 nouvelles personnes.  
Merci à tous les donateurs ! 
 

MISSION LOCALE 
Jeunes de 16 à 26 ans, à la recherche d’un 
emploi ou d’une qualification, vous pouvez vous 
rendre aux prochaines permanences de la 
Mission Locale qui se tiendront de 14h à 17h,  
les mardis 7 et 21 février 2012. 
Maison des Associations 
1 avenue de la République.  
Sur rendez-vous au 04.74.02.91.50 
 
FÊTE MÉDIÉVALE DU BABOIN 

Vous souhaitez acquérir les DVD de la Fête 
Médiévale du Baboin ?  
Rendez-vous sur http://www.fetedubaboin.fr/ 
rubrique « Téléchargements » ou par 
téléphone au : 04.78.43.02.19 
 

MISE À JOUR DU PLAN 
CADASTRAL 

Suite à l’arrêté préfectoral du 02/04/1998 
et sur proposition du Directeur des Finances 
Publiques du Rhône, le Géomètre du Cadastre, 
Michel BUIS, procédera à une mise à jour du 
plan cadastral de la Commune, à partir du 1er 
février 2012. A cet effet, il sera 
fréquemment amené à pénétrer dans les 
propriétés privées afin d’effectuer les 
mesurages nécessaires à l’implantation des 
constructions nouvelles, additions de 
construction ou autres modifications qui 
n’affectent pas la représentation au plan de 
la situation juridique des biens.  
Il sera éventuellement accompagné d’un aide, 
manœuvre du Cadastre. 
Il peut à tout moment et à la demande des 
personnes qui le souhaiteraient, présenter une 
carte professionnelle. 

DANS VOS AGENDAS 
Permanence des Adjoints de 10h à 12h 
Samedi 4 février : Hervé DARGES  
(Urbanisme sur rendez-vous, activités sportives) 
Samedi 11 février : Frédérique HOCHET   
(Communication et social) 
Samedi 18 février : Evelyne BOIGEOL  
(Environnement et cadre de vie) 
Samedi 25 février : Pascale BAY 
(Information, vie culturelle et animation) 
 

Vacances scolaires 
Du samedi 11 février au dimanche 26 février 
 

Balayage mécanisé des rues 
Mercredi 22 et jeudi 23 février 2012 
 

Conseil Municipal  
Jeudi 1er mars à 20h30 
 

LA SAINTE BARBE  
Les sapeurs pompiers de Chazay d’Azergues 
invitent tous les Chazéens à la cérémonie de 
la Sainte Barbe, vendredi 3 février à 19h. 
Bilan d’activité du centre, remise de grades 
et diplômes, allocutions...  
Cette manifestation sera clôturée par un vin 
d’honneur. 
 

CLASSE EN « 2 » 
Nouveaux et anciens, petits et grands, 
habitants de Chazay et dont l’année de 
naissance se termine par un 2, l’association 
des classes en 2 serait heureuse de vous 
accueillir dans les différentes décades pour 
faire la fête des conscrits dans les rues du 
village les 27 et 29 avril 2012 dans la 
convivialité et la bonne humeur ! 
Pour plus de renseignements, vous pouvez 
contacter la présidente au 04.72.54.63.10 ou 
nicolefour62@yahoo.fr 
 
DOMAINE DES 12 COMMUNES 

Vendredi 17 février à 20h30 
Concert : André RIEU à MAASTRICHT 
Renseignements : Office de Tourisme du 
Beaujolais des Pierre Dorées. 
Anse : 04.74.60.26.16 
 

ÉTAT CIVIL 
Mariage 

14/01 : Aurélien JUDES  
& Amandine DELLI-COLLI 


